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Charte d’utilisation de l’Internet, 
des réseaux et des services multi-
média au Lycée ND la Providence

Préambule

La fourniture des services liés aux technologies de 
l’information et de la communication s’inscrit dans la 
mission de service public de l’Education Nationale. 
Elle répond à un objectif pédagogique et éducatif.

La Charte définit les conditions générales d’utilisa-
tion de l’Internet, des réseaux et des services mul-
timédia au sein de l’établissement scolaire, en rap-
pelant l’application du droit et en précisant le cadre 
légal afin de sensibiliser l’utilisateur.

La Charte précise les droits et obligations que l’Eta-
blissement et l’utilisateur s’engagent à respecter et 
notamment les conditions et les limites des éventuels 
contrôles portant sur l’utilisation des services propo-
sés.

Ces règles s’appliquent à tout utilisateur des réseaux 
pédagogiques au sein de l’Institution.

On appelle utilisateur toute personne, quel que soit 
son statut : élève, enseignant, technicien, adminis-
tratif, stagiaire…, appelée à utiliser les ressources 
informatiques et réseaux pédagogiques de l’établis-
sement.

1/ Respect de la législation

La quantité et la facilité de circulation des informa-
tions et des contenus sur Internet ne doivent pas faire 
oublier la nécessité de respecter la législation. L’In-
ternet, les réseaux et les services de communication 
numérique ne sont pas des zones de non droit.

Outre l’atteinte aux valeurs fondamentales de l’Edu-
cation Nationale, sont également interdis et le cas 
échéant sanctionnés par voie pénale.

• L’atteinte à la vie privée d’autrui ;

• La diffamation et l’injure ;

•  La provocation de mineurs à commettre des actes
illicites ou dangereux, le fait de favoriser la corrup-
tion d’un mineur, l’exploitation à caractère porno-
graphique de l’image d’un mineur, la diffusion de
messages à caractère violent ou pornographique
susceptibles d’être perçus par un mineur ;

•  L’incitation à la consommation de substances in-
terdites ;

•  La provocation aux crimes et délits et la provoca-

tion au suicide, la provocation à la discrimination, 
à la haine, notamment raciale, ou à la violence ;

•  L’apologie de tous les crimes, notamment meurtre,
viol, crime de guerre et crime contre l’humanité ;
la négation de crimes contre l’humanité ;

• La contrefaçon de parque ;

•  La reproduction, représentation ou diffusion d’une
œuvre de l’esprit (par exemple : extrait musical,
photographie, extrait littéraire…) en violation des
droits de l’auteur, du titulaire de droits voisins et/
ou du titulaire des droits de propriété intellectuelle

•  Copie de logiciels commerciaux pour quelque
usage que ce soit, hormis une copie de sauve-
garde dans les conditions prévues par le code de
la propriété intellectuelle.

2/ Engagement de l’Etablissement

2 – 1  Description des services proposés 
par l’Etablissement :

• L’Etablissement permet l’accès au réseau Internet ;

•  L’Etablissement a un site Internet auquel tout utili-
sateur peut collaborer ; toute contribution à ce site
doit être soumise au webmestre ;

•  L’Etablissement dispose d’une salle multimédia et
propose aux utilisateurs des postes installés dans
différentes salles spécialisées, au CDI, ainsi que
dans la salle des professeurs ;

•  L’Etablissement met à la disposition des profes-
seurs un poste de création permettant de produire
des fichiers Multimédia à usage pédagogique.

2 – 2 Mission de l’administrateur :

Sous la responsabilité du chef d’établissement, l’ad-
ministrateur gère la mise en place, l’évolution et le 
fonctionnement du réseau (serveur, câblage, sta-
tions…) et son administration (comptes utilisateurs, 
droits, logiciels…)

L’administrateur a le droit de faire tout ce qui est 
nécessaire (et autorisé par la loi) pour assurer le bon 
fonctionnement des moyens informatiques du lycée. 
Il informe, dans la mesure du possible, les utilisa-
teurs de toute intervention susceptible de perturber 
ou d’interrompre l’utilisation habituelle des moyens 
informatiques.

2 – 3 Disponibilité du service :

L’Etablissement s’efforce dans la mesure du possible 
de maintenir accessible le service qu’il propose de 
manière permanente, mais n’est pas tenu à aucune 
obligation d’y parvenir. L’Etablissement peut donc 
interrompre l’accès, notamment pour des raisons 
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autre raison, notamment technique, sans que celui-ci 
puisse être tenu pour responsable des conséquences 
de ces interruptions aussi bien pour l’utilisateur que 
pour tout tiers. L’Etablissement essaiera, dans la me-
sure du possible, de tenir les utilisateurs informés de 
la survenance de ces interruptions. 

2 – 4 Protection des élèves et notamment des mi-
neurs :

L’Etablissement et les équipes pédagogiques se 
doivent de protéger les élèves en les préparant, en 
les conseillant, en les assistants dans leur utilisation 
de l’Internet et des réseaux numériques. L’Internet 
donne accès à un ensemble non validé d’informa-
tions de valeur et de niveaux très divers. Il incombe 
à l’Etablissement et aux équipes pédagogiques de 
garder de bout en bout la maîtrise des activités 
liées à l’utilisation des services proposés par l’Eta-
blissement, notamment en exerçant une surveillance 
constante des activités des élèves, de manière à pou-
voir intervenir rapidement en cas de problème, à re-
pérer et faire cesser tout comportement pouvant de-
venir dangereux : prévenir la consultation de sites à 
contenus illicites ou/et présentant sous un jour favo-
rable le banditisme, le vol, la haine, la débauche ou 
tous actes qualifiés de crimes ou délits ou de nature 
à démoraliser les enfants ou les jeunes, ou à inspirer 
ou entretenir des préjugés ethniques ; veiller à la 
protection de la propriété intellectuelle, des œuvres, 
de la vie privée, des données à caractère personnel.

2 - 5 Protection des données à caractère personnel 
de l’utilisateur :

En application des  dispositions de la loi Informa-
tique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978 et de 
la directive européenne 95/46/CE du 24 octobre 
1995 relative à la protection des données person-
nelles et à la libre  circulation de ces données, l’Eta-
blissement s’engage à respecter les règles légales 
de protection de ce type de données. Il garantit no-
tamment à l’utilisateur :

•  de n’utiliser les données à caractère personnel le
concernant que pour les strictes finalités pour les-
quelles elles sont collectées ;

•  de lui communiquer les finalités et la destination
des informations enregistrées et leur durée de
conservation, laquelle ne peut en tout état de
cause excéder ce qui est nécessaire à la réalisa-
tion des finalités pour lesquelles elles sont collec-
tées ou traitées.

•  de lui garantir un droit d’accès et de rectification
aux données le concernant.

2 – 6 Contrôles techniques :

Des contrôles techniques peuvent être effectués :

•  soit dans un souci de protection des utilisateurs et
notamment des mineurs ;

•  l’Etablissement se réserve la possibilité de procé-
der à un contrôle des sites visités par les élèves,
notamment par la lecture des journaux d’activité
du service  d’accès au réseau, afin d’éviter l’accès
à des sites illicites ;

•  soit dans un souci de vérification que l’utilisation
des Services reste conforme aux objectifs rappelés
dans le Préambule.

3/ Droits et devoirs de l’utilisateur

3 – 1 Droits de l’utilisateur :

L’utilisateur bénéficie d’un accès aux services pro-
posés par l’Etablissement, avec éventuellement des 
restrictions (tout ou partie des services peuvent être 
protégés par des codes d’accès).

Cet accès doit respecter l’objectif pédagogique et 
éducatif.

Le droit d’accès, ci-dessus, est personnel, incessible 
et temporaire. Il fait l’objet d’un renouvellement an-
nuel tacite. Il disparaît dès que son titulaire ne ré-
pond plus aux critères d’attribution.

L’utilisateur peut demander à l’Etablissement la com-
munication des informations nominatives le concer-
nant et les faire rectifier conformément à la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique,
aux fichiers et aux libertés.

3 – 2 Devoirs de l’utilisateur :

Outre le respect de la législation (cf. chapitre 1 et 
infra), l’utilisateur :

•  doit respecter le matériel mis à sa disposition :
n’apporter ni nourriture ni boisson, ne pas fumer,
respecter le bon usage et la propreté des ma-
chines ;

•  ne doit pas introduire le logiciels malveillants
(virus, ver, cheval de Troie)

•  ne doit pas interrompre le fonctionnement normal
du réseau ou d’un des systèmes (connectés ou
non) au réseau ;

•  ne doit pas altérer les données ou accéder à des
informations appartenant à d’autres utilisateurs du
réseau sans leur autorisation ;

•  ne doit pas modifier ou détruire des informations
sur un des systèmes connectés au réseau ;
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rendre accessible sur le réseau, qu’après accord de
l’administrateur ;

•  ne doit pas créer un blog à finalité non pédago-
gique depuis l’établissement ;

•  ne doit pas utiliser les groupes de discussion du
type « chat » et « forum » et, en règle générale,
ne doit consulter que les sites prévus par l’activité
pédagogique ;

•  ne doit pas utiliser Internet à des fins pécuniaires.

En outre, l’utilisateur-élève  ne doit pas imprimer des 
documents pris directement sur Internet : il est auto-
risé à copier la page web dans un logiciel de traite-
ment de texte (Word, Open Office…).

L’utilisateur s’engage à informer immédiatement 
l’Etablissement de toute perte, de toute tentative de 
violation ou anomalie relative à une utilisation de 
ses codes d’accès personnels.

Il s’engage à adopter une attitude citoyenne et, en 
particulier, à ne pas monopoliser un poste lorsqu’il 
y a attente de la part d’autres utilisateurs (trente mi-
nutes maximum).

3 -3 Rappel détaillé de la législation : 

L’utilisateur s’engage à respecter la législation en vi-
gueur, évoquée à titre non exhaustif à l’article 1, et 
notamment à utiliser les services :

•  dans le respect des lois relatives à la propriété
littéraire et artistique ;

•  dans le respect des lois relatives à l’informatique,
aux fichiers et aux libertés ;

•  dans le respect des règles relatives à la protection
de la vie privée et notamment du droit à l’image
d’autrui ;

•  en s’assurant de ne pas envoyer de messages à
caractère raciste, pornographique, pédophile, in-
jurieux, diffamatoire…

Et, de manière générale, à ne pas diffuser d’infor-
mations présentant le caractère d’un délit.

Lorsque l’utilisateur est amené à constituer des fi-
chiers comportant des données à caractère person-
nel telles que définies par la loi du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
et par la directive européenne 95/46/CE du 24 
octobre 1995 relative à la protection des données 
personnelles et à la libre circulation de ces données, 
il veillera en particulier :

•  à respecter les procédures préalables auprès de la
CNIL (www.cnil.fr) ;

•  à procéder à l’information préalable des per-

sonnes concernées quant à la finalité et les desti-
nataires du traitement de ces informations ;

•  à n’effectuer auprès des mineurs aucune collecte
d’informations concernant l’entourage familial, le
mode de vie des  parents, leur statut professionnel

•  à informer préalablement les personnes concer-
nées du risque, inhérent à Internet ? que ces don-
nées peuvent être utilisées dans des pays n’as-
surant pas un niveau de protection suffisant des
données à caractère personnel.

Lorsque l’utilisateur est amené à créer ou à utiliser 
des documents protégés par le droit d’auteur ou des 
droits voisins du droit d’auteur dans le cadre des ser-
vices de publications proposés par l’Etablissement, il 
est rappelé ici, la nécessité pour l’utilisateur de faire 
figurer, pour chacun des documents concernés, une 
information sur leur propriété intellectuelle (nom(s) 
et qualité(s) du (ou des) auteur(s), sources et date 
de création), des précisions quant au caractère de 
chaque document (original ou adapté, nature des 
adaptations), ainsi qu’une indication précise sur les 
modes d’utilisation autorisés.

4/ Sanctions

La Charte est un élément complémentaire du règle-
ment intérieur de l’Etablissement. Le non-respect des 
principes établis ou rappelés par la Charte pour-
ra donner lieu à une limitation ou une suppression 
de l’accès aux services. Le Chef d’Etablissement a 
pleine autorité pour prendre les mesures conserva-
toires nécessaires en cas de manquement à la pré-
sence Charte et notamment l’interdiction des moyens 
informatiques et réseaux.

Le non-respect des règles et obligations définies 
dans la présente Charte est passible de sanctions 
de nature :

•  disciplinaire : les utilisateurs fautifs sont passibles
de sanctions disciplinaires et par conséquent,
peuvent être déférés devant les instances compé-
tentes.

•  civile : des condamnations civiles prévues par
les textes législatifs et réglementaires en vigueur
peuvent être encourues (les parents pour les mi-
neurs)

•  pénale : des condamnations pénales prévues par
les texte législatifs et réglementaires en vigueur
peuvent être encourues.
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Lycée Notre-Dame de la Providence

« Nous avons tous droit à l’accès au savoir. Chacun 
a le devoir de respecter ce droit. »

Je vis avec des adultes et des camarades :

�● je m’engage à respecter ceux qui m’entourent par
mon attitude citoyenne et un langage poli.

�● je m’engage à respecter le travail de mes cama-
rades en cours et en permanence en évitant les ba-
vardages et tout comportement dérangeant.

�● je m’engage à respecter le travail du personnel de
service en utilisant les poubelles à ma disposition et
en prenant soin des locaux.

�● je m’engage à respecter ce qui ne m’appartient
pas (cartables, vêtements, etc.…) en ne les détério-
rant pas, en ne me les appropriant pas.

�● je m’engage à respecter mon rôle dans le trinôme
et à remettre les devoirs en cas d’absence d’un ca-
marade
(les photocopies peuvent être faites au CDI et doivent être dépo-
sés en salle de permanence.)

Avec mes parents je m’engage :     

 ● à respecter l’ensemble du matériel mis à disposi-
tion par le lycée.

�● à venir avec mon matériel (carnet de correspon-
dance, cahiers, livres, trousse complète, etc.…). 
sable des vols et dégradations éventuels.

�● à avoir une tenue propre et décente qui doit partici-
per aux conditions de travail au lycée Par exemple,
les couvre-chefs, mèches de couleur, piercings, ta-
touages, shorts, mini-jupes…ne sont pas autorisés
dans l’établissement. Le ventre, le dos et les épaules
doivent être recouverts et le visage dégagé.

�● à tenir avec soin mon carnet de correspondance
et a ne pas le dégrader (graffiti déco personnelle)

�● à respecter les horaires (arriver à l’heure, ne pas
traîner aux intercours, les demi-pensionnaires ne
quittent pas le lycée le midi).

�● à suivre ma scolarité de façon assidue et rattraper
mes cours en cas d’absence (cf p 69 : coordonnées
des trinômes).

�● à avertir le bureau de la vie scolaire par té-
léphone au 03 20 71 59 01 ou par mail :
cpelycee@ndpo.fr en cas d’absence imprévisible.

�● à avoir un comportement correct en évitant tout
comportement affectif déplacé et ou toute attitude

provocante.

Organisation de la vie scolaire :

Mouvement des élèves :
Les entrées et les sorties des élèves se font exclusi-
vement par la cour. L’accueil n’est pas un lieu de 
passage.

L’accès aux salles :

Aux intercours, les élèves attendent calmement l’en-
seignant dans ou devant la salle. Le passage aux 
toilettes et aux casiers se fait uniquement aux récréa-
tions. Les toilettes ne sont ni un lieu de jeu ni un abri.

Le passage à l’infirmerie :
Les sorties de cours pour problèmes de santé doivent 
être exceptionnelles et stipulées par l’enseignant 
dans le carnet de correspondance. L’élève se rend en 
salle de permanence accompagné de deux élèves.

L‘exclusion de cours :
En cas d’exclusion, deux élèves accompagnent 
l’élève au bureau de la vie scolaire ou en salle de 
permanence avec un travail à faire

Le passage au C.D.I :
Le passage au C.D.I doit être notifié dans le carnet. 
La recherche à effectuer doit y être indiquée.

Le passage à la cantine :
Le passage à la cantine doit se faire dans le respect 
des personnes et du matériel. Tout oubli de carte 
entraînera un passage de l’élève à la fin du service.

Sécurité :

Le port de la blouse est obligatoire en cours de 
Sciences Physiques et de Sciences de la Vie et de 
la Terre.

Les objets et produits dangereux ou illicites sont in-
terdits.

Il est indispensable de respecter le matériel de sécu-
rité afin de ne pas mettre en danger la collectivité. 
Les dégradations, volontaires ou non, devront être 
réparées par son auteur et supportées financière-
ment par sa famille.

Rangement dans la cour :

Il est demandé aux élèves de se ranger devant le 
numéro de salle correspondant à leur cours, numéro 
inscrit sur le sol :

 • dès la sonnerie de 8h25,
• à la fin de la récréation du matin,
• pour le début des cours de l’après-midi,
• à la fin de la récréation de l’après-midi,
•  les élèves rejoignent leur salle avec

l’enseignant dans le calme.
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Retards :

Pour tout retard à un cours, sans motif, l’élève sera 
envoyé au bureau de la vie scolaire ou en salle de 
permanence.

Utilisation des casiers :

Afin d’éviter les pertes éventuelles de matériel sco-
laire, il est demandé aux élèves d’utiliser leur casier 
et de le fermer, même si celui-ci reste vide y compris 
le soir, durant les week-ends et les vacances.

Aux récréations du matin et de l’après-midi, les 
élèves doivent impérativement garder leur cartable 
et le sac de sport avec eux dans la cour de récréa-
tion.

Le casier ne doit contenir que des objets utiles à la 
scolarité de votre enfant.

Sanction :

Selon la faute, les sanctions prévues sur le carnet de 
correspondance seront appliquées en fonction des 
procédures qui y sont décrites.

Autorise l’établissement à donner un travail d’intérêt 
général en cas de dégradations.

LE RESPECT D’AUTRUI ET LA POLITESSE SONT UNE 
NÉCESSITE DE LA VIE EN COMMUNAUTÉ.

TOUTE FORME DE DISCRIMINATION SERA SÉVÈRE-
MENT SANCTIONNÉE.

Nous, élèves et Parents, avons lu et acceptons le 
règlement.

Nous nous engageons à le respecter au sein de 
l’établissement et lors des sorties scolaires

Découvrez le groupe scolaire La Providence

 www.ndpo.fr

MATERNELLE - ÉLÉMENTAIRE

03 20 84 76 14 
17 rue François Herbo 
BP.94 59310 Orchies

COLLÈGE

03 20 41 52 70 
Allée Alphonse Leroux 
BP.33 59310 Orchies

LYCÉE GÉNÉRAL TECHNOLOGIQUE ET PROFESSIONNEL

03 20 71 71 09 
Rues des Glycines 
59310 Orchies

UNITÉ DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE

03 20 41 10 40 
38 rue Jules Ferry 
59310 Orchies
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